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Sur la même période, les évolutions tarifaires ont permis de compenser en partie la baisse des volumes 
facturés. 

Malgré ces augmentations, les recettes prévisionnelles sur 2015 sont comparables, en euros constants, à 
celles constatées en 2004. 
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� Les dépenses de fonctionnement 

 

 

 
Sur la même période, les dépenses de fonctionnement principalement liées aux achats d’eau brute à la Société 
du canal de Provence et aux contrats d’exploitation sur nos principales usines de traitement d’eau potable 
augmentent de façon constante du fait de l’évolution croissante des indices de révision des prix (2 à 3% en 
moyenne par an). Le renouvellement tous les 5 ans de ces contrats permet de renégocier à la baisse ces 
charges ce qui induit un effet cyclique sur les dépenses de fonctionnement. 

Le dépenses de fonctionnement sur 2014 et 2015 sont impactées par des dépenses exceptionnelles liées au 
contentieux de la rue Van Loo pour lequel plus de 1 M€ ont été versés sur ces deux exercices. En dehors de 
ces charges exceptionnelles, les dépenses de fonctionnement se maintiennent à un niveau moyen constant de 
l’ordre de12 à 13 M€ par an. 

 

� Les charges en personnel 
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Sur le budget annexe de l’eau potable les dépenses en personnel représentent près de 17,25% de la totalité 
des dépenses de fonctionnement  sur l’année 2014. 

Sur la période 2004 à 2014, les charges de personnel et frais assimilés ont augmenté de +61% sur 10 ans soit 
une augmentation moyenne de +4.91% par an. 

Dans le même temps, le nombre d’Equivalent temps plein a augmenté de + 24 %  sur 10 ans soit en moyenne 
+2.2% équivalent temps plein par an. 

Ces augmentations en personnel sont liées aux nouvelles missions règlementaires et à la professionnalisation 
de la régie vis-à-vis des services rendus aux usagers, du renforcement de son expertise technique et financière 
: individualisation de compteurs, site internet, contrôle des prestataires et des installations, rendement des 
réseaux, renforcement des capacités techniques et d’expertise du bureau d’études, renforcement des équipes 
de travaux de réhabilitation… 

Il est à noter que le nombre d’abonnés en eau potable a augmenté de près de +33% sur cette période (environ 
20 000 abonnés en 2015), augmentation principalement due à l’individualisation dans les ensembles 
immobiliers. 

Dans ce contexte et en moyenne sur 10 ans, l’évolution nette de la masse salariale ramenée par équivalent 
temps plein est de +2.7% par an. Sur les prochains exercices, les effectifs administratifs et techniques 
devraient légèrement augmenter en lien avec le projet de déplacement de l’usine de St Eutrope, le pilotage des 
projets d’extension liés au PLU et à la desserte en eau potable des établissements recevant du public (ERP).  
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� Les dépenses d’investissement 

 

 

L’investissement, principalement représenté par les chapitres 21 et 23 de la section d’investissement, reste 
conséquent  avec plus de 4.6 M€ pour 2014 et un prévisionnel de 6.35 M€ pour 2015 soit près de +38% 
d’augmentation des investissements entre 2014 et 2015. 

L’investissement prévisionnel pour 2016 restera important compte tenu des nombreux projets d’extensions 
rendus nécessaires pour la mise en sécurité, de la réhabilitation du réseau en cohérence avec le programme 
de voirie, du programme d’extension lié aux documents d’urbanisme et du projet de déplacement de l’usine de 
Saint Eutrope.  

L’évolution des dépenses d’investissement sur les prochains exercices est présentée au paragraphe suivant 
(projets pour 2016 et perspectives). 
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� Les emprunts 

 

 

 

 

 

Le niveau d’endettement reste relativement faible et décroissant depuis 2009 sur le budget de l’eau. Les 
investissements soutenus depuis 2013 et ceux prévus sur les prochains exercices conduiront à un recours à 
l’emprunt plus important (Cf paragraphe suivant : projets pour 2016 et perspectives). 
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La capacité de désendettement, exprimé en années, correspond au rapport du capital restant au 31/12 de 
l’année N sur l’épargne brute (excédent brut de la section de fonctionnement). 

Cet indicateur pertinent qui représente la capacité exprimée en nombre d’années à se désendetter est de 2.19 
années sur le budget de l’Eau potable (au 31/12/2014) ce qui est très faible au regard d’une analyse 
budgétaire. La capacité à un recours à l’emprunt pour le financement d’investissements conséquents reste 
donc importante. 

 

 

 

 

La structure de la dette affiche une prépondérance pour le taux variable. Cette répartition permet de bénéficier 
des niveaux de taux variables historiquement bas. Cette part variable se réduit depuis 2 ans, les taux des 
marchés financiers bas ayant conduit à privilégier des souscriptions d'emprunts à taux fixe. 
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� Les évolutions tarifaires de l’eau potable 

 

 

 

Les évolutions tarifaires de l’Eau (prix comprenant l’abonnement annuel et les redevances de l’Agence de 
l’Eau) depuis 2000 conduisent à une augmentation moyenne de +2.41% par an sur les quinze dernières 
années. 

 

2- Les projets pour 2016 et perspectives 

Les projets prévus sur 2016 concernent principalement la réhabilitation des réseaux dans le cadre du 
programme de voirie, les maillages de sécurité ainsi que les travaux d’extension liés à l’évolution des 
documents d’urbanisme. On notera sur 2016 le démarrage des études nécessaires au déplacement de l’usine 
de St Eutrope. 

Ces projets peuvent se répartir financièrement suivant : 

• Rénovation et réhabilitation réseaux :    2 200 000,00 € HT 

• Extension réseaux :      1 200 000,00 € HT 

• Sécurisation St Eutrope et études déplacement usine : 1 000 000,00 € HT 
 
Parmi ces projets, on pourra citer, entre autres : 

− La réhabilitation des réseaux places Verdun, Madeleine et Prêcheurs 

− Le maillage de sécurité de la Barre St Jean à Luynes 

− L’extension chemin des Frères Gris 

− Aménagement PAE St Anne 

− finalisation des réseaux dans le cadre du PUP de la Beauvalle 

− Maillage la barre st Jean/St Jean de malte 

− Rénovation Bd de Carelle, Rue Gontard (phase 2), Av Capus, Les tourellles, RICM bas, Jules Ferry, Ch 
Petit Barthélémy,  

− … 
Soit un programme d’investissement prévisionnel d’environ 4.5 M€ HT sur 2016. 
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Sur les prochains exercices, le projet de déplacement de l’usine de St Eutrope et la construction d’une nouvelle 
usine sur le secteur des Platanes implique une augmentation importante des investissements. En effet, le coût 
estimatif global de ce projet de 22 M€ HT avec un calendrier de réalisation sur 5 ans (2 années d’études 2016 
et 2017 et 3 ans de travaux 2018 à 2020) conduit à un investissement prévisionnel total  (usine et réseaux) sur 
le budget de l’eau de : 

 
Extension et 
réhabilitation 

réseaux (€ HT) 

Nouvelle usine et 
raccordement en 

réseaux (€ HT) 

Total 
investissement 

prévisionnel (€ HT) 

2016 4 M€ 0.5 M€ 4.5 M€ HT 

2017 4 M€ 1.5 M€ 5.5 M€ HT 

2018 4 M€ 8 M€ 12 M€ HT 

2019 5 M€ 10 M€ 15 M€ HT 

2020 5 M€ 2 M€ 7 M€ HT 

 

Afin de maintenir une tarification maîtrisée sur le budget de l’eau,  la capacité de désendettement relativement faible  
permettra de recourir à l’emprunt pour le financement de ces équipements conséquents. 
 

 

3 – La tarification de l’Eau pour 2016 

Les contraintes prévisionnelles sur les futurs emprunts à contracter conduisent à privilégier une capacité 
d’autofinancement  suffisante pour financer les futurs travaux et projets. En effet, cet autofinancement 
nécessaire anticipe les prochaines opérations de sécurisation hydrauliques, de sécurisation sanitaire par 
l’extension des réseaux et de renforcement des capacités de production en eau potable des usines tout en 
maintenant un taux de renouvellement des réseaux optimum. 

Avec une baisse des volumes vendus sur les 10 dernières années et une stabilisation relative entre 2014 et 
2015, les tarifs pour l’année 2016 seront présentés avec une augmentation limitée des tarifs de l’ordre de 2% par 
rapport à l’exercice 2015. 

Comme les années précédentes et pour tenir compte des demandes croissantes d’individualisation des contrats 
et du renouvellement du parc de compteurs, la part fixe représentée par l’abonnement compteur sera légèrement 
revalorisée. 

La  redevance pour préservation des ressources en Eau, fixée et reversée indirectement à l’Agence de l’Eau et 
calculée sur la base des volumes en eau brute livrés, est portée pour 2016 à 0,0402 €/m3 soit une augmentation 
de +12.9% par rapport à 2015 (0.0356 €HT/m3).  

Il est à noter que la redevance de pollution domestique fixée et reversée directement à l’Agence de l’Eau est 
maintenue à 0.29 €HT par m3 pour 2016. 

Par ailleurs, le taux  de TVA reste inchangé sur 2016 soit  5.5%. 

 

L’augmentation de 2% des tarifs sur 2016 et des redevances  de l’Agence de l’Eau devraient conduire à 
une augmentation globale de l’Eau de l’ordre de 2.2% pour une consommation de référence de 120 m3. 
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BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 
 

1- Situation financière  
 
� Les recettes  de fonctionnement 

L’assainissement étant directement corrélé aux volumes d’eau vendus, la baisse des consommations est  
confirmée avec près de 8 270 000 m3 facturés en 2015 (estimation au 10/12/2015). 

Ainsi, le graphe ci-après montre, depuis 2004, une baisse constante des volumes « assainissement » pour 
atteindre, pour l’ensemble des abonnés, près de -19.1 % sur les 11 dernières années soit -1.9% de baisse 
moyenne annuelle. 
 
 

 
 
 
 

 
 
La faible augmentation des tarifs depuis 2012 n’a pas permis de compenser la baisse des volumes facturés. En 
effet, les recettes globales de fonctionnement sont en légère baisse. D’autres sources de recettes sont 
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actuellement optimisées avec les recettes issues du dépotage sur les ouvrages d’épuration ainsi que la 
Participation pour l’Assainissement Collectif (PAC) liée aux nouveaux raccordements sur le réseau 
d’assainissement. Pour 2016 et exercices suivants, de nouvelles recettes de fonctionnement devront être 
proposées et plus particulièrement en optimisant la capacité de traitement de l’usine de la Pioline.  

 

� Les dépenses de fonctionnement 

 

 

 

Depuis 2011/2012 avec la stabilisation des tarifs et la mise en service de l’ensemble des usines et équipements 
répondant aux Directives Européennes, les dépenses de fonctionnement ont globalement diminué. L’année 
2014 a été marquée par une augmentation ponctuelle des dépenses de fonctionnement principalement liée à la 
mise aux normes du site de compostage de l’Arbois. En effet et pendant la période des travaux, les boues 
déshydratées des stations d’épuration ont dû être évacuées sur des sites externes de compostage normalisés. 

Les charges à caractère général ont augmenté entre 2007 et 2008 du fait de la mise en place par l’Agence de 
l’Eau, à partir de 2008, de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte imputée au budget de 
l’assainissement (redevance collectée auprès des usagers et reversée à l’Agence de l’Eau). 

Depuis 2011/2012 (hors année 2014), les dépenses de fonctionnement ont été optimisées par des gains de 
productivité et notamment sur le contrôle des contrats de prestations de services (gestion des stations 
d’épuration). Pour 2015 et exercice suivant, la stabilisation voire la baisse des recettes de fonctionnement 
conduiront les services à optimiser ces dépenses tout en maintenant le niveau de service requis ainsi que la 
valeur patrimoniale des immobilisations. 
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� Les charges en personnel 

 

 

 

 

Sur le budget annexe de l’assainissement, les dépenses en personnel représentent près de 10,5% de la totalité 
des dépenses de fonctionnement  sur l’année 2014. 

Sur la période 2004 à 2014, les charges de personnel et frais assimilés ont augmenté de +74% sur 10 ans soit 
une augmentation moyenne de +5.69% par an. Ces augmentations en volume et en nombre sont 
principalement liées à la construction et à l’exploitation, à partir de 2006, des nouveaux équipements de 
traitement permettant la mise aux normes du système d’assainissement de la Ville. 

Dans le même temps, le nombre d’Equivalent temps plein a augmenté de + 56 %  sur 10 ans soit en moyenne 
+4.56% équivalent temps plein par an. 
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Dans ce contexte et en moyenne sur 10 ans, l’évolution nette de la masse salariale ramenée par équivalent 
temps plein est de +1.13% par an. Ces effectifs devraient rester relativement constants sur les prochains 
exercices. 

 

� Les dépenses d’investissement 

 

 

L’investissement, principalement représenté par les chapitres 21 et 23 de la section d’investissement, présente 
une augmentation des travaux réalisés sur 2015. Pour 2016, ce niveau d’investissement sera globalement 
maintenu et prioritairement sur des projets d’extension liés aux zonages du PLU.  

 

� Les emprunts 
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Les emprunts nécessaires au programme d’investissement sur les derniers exercices ont conduit à une hausse 
du niveau d’endettement entre 2009 et 2011.  

 

 

 

La capacité de désendettement, exprimé en années, correspond au rapport du capital restant au 31/12 de 
l’année N sur l’épargne brute (excédent brut de la section de fonctionnement). 

Cet indicateur pertinent qui représente la capacité exprimée en nombre d’années à se désendetter est de 8.13 
années sur le budget de l’Assainissement (au 31/12/2014) ce qui est acceptable au regard d’une analyse 
budgétaire. Les orientations retenues sur les prochains exercices prioriseront donc le financement des 
équipements par l’épargne nette, et un recours à l’emprunt faible. 
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La structure de la dette affiche une légère prépondérance pour le taux fixe. Cette répartition assure une bonne 
visibilité sur les frais financiers, tout en permettant de bénéficier des niveaux de taux variables historiquement 
bas. 

 

� Les évolutions tarifaires de l’assainissement 

 

 

Les évolutions tarifaires de l’Assainissement (prix comprenant la redevance de l’Agence de l’Eau) depuis 2000 
conduisent à une augmentation moyenne de +6.83% par an sur les quinze dernières années, liée 
principalement au financement nécessaire de projets structurants (Step Ouest, OVH, extensions de réseaux) et 
à la création de la nouvelle redevance Modernisation des Réseaux de l’Agence de l’Eau en 2008. 

L’augmentation liée uniquement à la tarification est en moyenne de 5.91% par an depuis 2000. 

Il est à noter une stabilisation des tarifs depuis 2013/2014. 
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2- Les projets pour 2016 et perspectives 

Pour répondre à la demande, les travaux d’extension / réhabilitation de réseaux d’assainissement seront 
poursuivis en fonction des nouvelles zones à desservir  et du programme de voirie.  

On notera plus particulièrement les extensions et réhabilitation de l’assainissement sur : 

− RN7/Antonelle finalisation travaux en cours 

− Finalisation travaux PUP Beauvalle 

− Travaux réseaux PAE St Anne 

− Extension réseaux RD543 

−    La réhabilitation des réseaux places Verdun, Madeleine et Prêcheurs 

− Réhabilitation réseaux Bd de Carelle, rue Gontard (phase 2), Av Capus, RICM Bas, Jules Ferry, Bd 
des Libérateurs, Allée des Platanes Pioline 

− … 
 

Soit un programme d’investissement prévisionnel de près de 1 M€ HT en travaux neufs et 2.5 M€ HT en 
réhabilitation sur 2016. 

Pour les exercices suivants (2017 à 2020) et dans la mesure où l’ensemble du système d’assainissement est 
déjà aux normes, seuls des travaux de réhabilitation de réseaux ou d’extension seront programmés soit un 
investissement annuel  prévisionnel de l’ordre de 4 à 5 M€ HT. 

 

3 – La tarification de l’Assainissement pour 2016 

Malgré  une  situation financière tendue compte tenu des baisses observées des consommations, il n’est pas 
prévu  d’augmentation  des tarifs de l’assainissement. 

Il est à noter que la redevance pour modernisation des réseaux de collecte reversée à l’Agence de l’Eau et fixée 
par cet organisme est porté à 0.16 €/m3 pour l’année 2016 soit +3.2% d’augmentation par rapport à 2015 
(0.155€/m3). 

Par ailleurs, le taux  de TVA reste inchangé sur 2016 soit 10%. 

Sur 2016, le maintien  des tarifs de l’assainissement,  l’augmentation des redevances  de l’Agence de 
l’Eau  et le maintient du taux de TVA à 10% devraient conduire à une augmentation globale de 
l’Assainissement  de +0.4% pour une consommation de référence de 120 m3. 
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 

 

 

• Pour 2016 et compte tenu des éléments ci-avant, les budgets de l’Eau et de l’Assainissement seront 
présentés avec une augmentation limitée de +2% pour les tarifs de l’Eau et 0% pour l’assainissement. 

• Maintien sur 2016 de la redevance Agence de l’Eau, fixée par cet organisme, à 0.29€/m3 pour la 
redevance pollution et augmentation à 0.0402 €/m3 pour la redevance de préservation de la ressource 
sur le budget de l’Eau 

• Augmentation sur 2016 de la redevance de l’Agence de l’Eau, fixée par cet organisme, à 0.16 €/m3 pour 
la redevance de modernisation des réseaux sur le budget de l’Assainissement. 

• Maintien sur 2016 des taux de TVA à 5.5 % sur le budget de l’eau et 10% sur le budget de 
l’assainissement. 

Compte tenu de l’évolution des éléments financiers présentés ci-avant, l’augmentation entre 2015 et 2016 
sera de sera de l’ordre de +1.32% sur la base d’une facture de référence de 120 m3 consommés par an 
(Eau-assainissement, redevances et toutes taxes comprises). 

 

Telles sont les orientations budgétaires sur lesquelles sera élaboré le Budget Primitif 2016 qui vous sera 
présenté lors de la séance du 21 mars 2016. 

Je vous propose, Mes Chers Collègues, après avoir débattu de ces orientations, de bien vouloir : 

- PRENDRE ACTE  de la tenue du débat d’orientations budgétaires 2016 

- ADOPTER les orientations budgétaires pour l’exercice 2016. 
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